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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Le Parti socialiste vaudois limite à trois le nombre de mandats pour les membres de
l'exécutif cantonal. Ses ministres actuels, Pierre-Yves Maillard et Anne-Catherine Lyon
ont déposé une demande de dérogation afin de prendre part à l'élection du Conseil
d'Etat vaudois. La ministre sortante a retiré sa requête suite au préavis du comité
directeur de son parti ainsi qu'à l'opposition manifestée par les Jeunes socialistes et le
corps enseignant. La demande de Pierre-Yves Maillard a été acceptée, il peut briguer un
quatrième mandat. A ses côtés, figurent les conseillères d'Etat sortantes Nuria Gorrite
(ps) et Béatrice Métraux (verts). Sur ce ticket rose-vert concourt également la
conseillère nationale socialiste Cesla Amarelle. Le souhait de la gauche est de conserver
la majorité au gouvernement cantonal. L'alliance élargie souhaitée par le PLR avec l'UDC
et les Vert'libéraux ne voit pas le jour en raison du refus du Parti agrarien de s'associer
avec les Vert'libéraux. Les Vert'libéraux lancent François Pointet comme candidat. Le
PLR et l'UDC font alors front commun. Les trois membres sortants Jacqueline de
Quattro (plr), Pascal Broulis (plr) et Philippe Leuba (plr) se présentent avec le conseiller
national Jacques Nicolet (udc). L'UDC envisage d'occuper le siège laissé vacant par
Anne-Catherine Lyon, il veut ainsi reconquérir le siège perdu en 2011 suite au décès de
Jean-Claude Mermoud. Comme autres prétendants et prétendantes, se trouvent sur la
liste «Alliance du Centre» Serge Melly (vaud libre) et Sylvie Villa (pdc). Sur la liste
«Ensemble à Gauche», figurent Céline Misiego (pop), Hadrien Buclin (solidaritéS) et
Yvan Luccarini (décroissance-alternatives). Dernier candidat en lice, Guillaume Morand
pour le Parti de rien. 
Avec leur slogan «unis pour vous», l'alliance de droite tente de convaincre l'électorat
PLR que Jacques Nicolet est un candidat adéquat. Le soutien PLR est indispensable
pour l'élection de ce dernier et pour obtenir une majorité de droite à l'exécutif. De
l'autre côté de l'échiquier politique, le programme est présenté et s'axe sur le
développement de la mobilité, une économie performante et socialement responsable
et la réintroduction des loutres par exemple. Dans la lignée de Philippe Leuba et de
Nuria Gorrite, Jacqueline de Quattro, Pascal Broulis et Béatrice Métraux utilisent pour
cette campagne également le réseau social Facebook pour créer un lien de proximité
avec leurs abonnées et abonnés. 
Un sondage effectué par la RTS auprès de 1890 personnes (marge d'erreur 3.38%) place
Cesla Amarelle, créditée par 41% des intentions de vote, comme remplaçante de la
socialiste sortante. Jacques Nicolet aurait 34% des intentions de vote et tous les
ministres sortants en course devraient ressortir dans le même ordre qu'en 2012. La
campagne politique est tranquille. La solidarité entre les membres sortants en course,
la mise en avant de leur collégialité et du succès du «compromis dynamique» durant la
campagne a pour effet d'anesthésier tout débat. 

Pour les sept sièges à repourvoir, la participation est de 40.1% et la majorité absolue
fixée à 82'804 voix. Arrive en tête le PLR Pascal Broulis avec 100'051 suffrages. Il est
suivi par quatre autres sortants, Pierre-Yves Maillard avec 99'200 voix, Jacqueline de
Quattro 93'378 suffrages, Philippe Leuba 92'188 suffrages et finalement Nuria Gorrite
avec 91'792 voix. La conseillère d'Etat Béatrice Métraux ne passe pas la rampe de la
majorité absolue avec un total de 79'631 voix. Cesla Amarelle comptabilise  72'138 voix
et Jacques Nicolet arrive derrière avec 66'799 voix. Les autres candidates et candidats
obtiennent un score de 14'137 voix pour Guillaume Morand, 13'875 voix pour François
Pointet, 11'972 suffrages pour Sylvie Villa, 10'492 voix pour Céline Misiego, 10'085 voix
pour Hadrien Buclin, 10'028 suffrages pour Serge Melly et 9'595 voix pour Yvan
Luccarini. Ainsi, le PLR et le Parti socialiste assurent, sans grande surprise, les sièges de
leurs ministres sortants. Le siège vert n'est pas préservé au premier tour. Le sondage
avait raison quant à la succession du siège socialiste, toutefois le score de Jacques
Nicolet est meilleur et Pierre-Yves Maillard n'est pas le favori cette année. Au vu de
l'écart des voix entre Cesla Amarelle et Jacques Nicolet, la bataille pour le siège laissé
vacant s'annonce serrée. Cesla Amarelle pourrait profiter de la présence de Béatrice
Métraux au second tour. 

Pour le second tour, le Parti agrarien accepte de présenter un double ticket avec les
Vert'libéraux pour augmenter les chances de modifier la majorité au gouvernement
cantonal. Isabelle Chevalley (pvl,VD), conseillère nationale, brigue un siège aux côtés de
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Jacques Nicolet. Les Jeunes vert'libéraux apprécient moyennement cette alliance et les
Verts se déclarent même déçus. De vives réactions sont également suscitées à gauche,
accusant ces partis de vouloir maintenant occuper les deux sièges encore libres, alors
que telles n'ont pas été leurs prétentions au premier tour. En raison de son score,
Guillaume Morand retente sa chance. Au centre, Sylvie Villa reçoit l'appui des membres
de Vaud Libre, de l'UDF, du PEV et du PBD pour sa participation au second tour. Pour
convaincre l'électorat de maintenir la majorité de gauche au gouvernement et pour
contrer les ambitions de la droite, la gauche, représentée par Cesla Amarelle et
Béatrice Métraux, communique son programme. Elle s'engage à améliorer le pouvoir
d'achat des Vaudois, à créer des emplois subventionnés de dix à douze mois pour les
chômeurs de plus de 55 ans en vue de réduire le coût de l'aide sociale, à limiter le
poids des primes d'assurance-maladie et à avoir un minimum de logements d'utilité
publique dans les communes. Contrairement au premier tour, la campagne est plus
féroce, surtout en raison de la bataille entre les candidates socialiste et vert'libérale.
Les socialistes tentent de discréditer Isabelle Chevalley, celle-ci s'en prend
particulièrement à Cesla Amarelle. 

Avec une participation de 37.7% au jour du deuxième tour, Béatrice Métraux est élue
avec 78'561 suffrages, ainsi que Cesla Amarelle avec 69'006 voix. L'UDC manque encore
de sièger à l'exécutif cantonal, Jacques Nicolet totalise 62'442 suffrages. Il est suivi de
peu par son alliée Isabelle Chevalley avec 59'775 voix. Guillaume Morand obtient 15'255
voix et Sylvie Villa 10'050. Samuel Bendahan, premier des viennent-ensuite de la liste
socialiste lors des élections fédérales de 2015, occupe le siège de Cesla Amarelle au
Conseil national. Le gouvernement reste donc régi par une majorité rose-verte et les
femmes sont en majorité. Il devra continuer à travailler avec un parlement situé à
droite. 1

Eidgenössische Wahlen

Dem Kanton Waadt standen bei den Nationalratswahlen 2015 als bevölkerungsmässig
drittgrösster Kanton achtzehn Sitze zu. Im Vergleich zu 2011 ging – im Unterschied zu
den meisten anderen Kantonen – die Zahl an Kandidierenden leicht zurück auf 326
(2011: 334). Dafür verteilten sich die Anwärterinnen und Anwärter auf neu 23 Listen –
einer Liste mehr als vier Jahre zuvor. Der Frauenanteil unter den Kandidierenden
betrug 34.7% (2011: 32.3%). Die meisten Parteien traten sowohl mit einer eigenen Liste
als auch einer der Jungpartei an. Unter den Parteilisten fanden sich auch zahlreiche
Kleinstparteien wie der Piratenpartei oder den Schweizer Demokraten. Abgerundet
wurde das Kandidatenfeld von Gruppierungen wie Ecopop, die im November 2014 mit
der gleichnamigen Initiative und einer extremen Zuwanderungsbeschränkung auf sich
aufmerksam gemacht hatte und auch in den Kantonen Zürich und Aargau antrat, oder
der «Liste du Vote Blanc», die dafür eintrat, dass leere Stimmen für die Berechnung
von demokratischen Entscheidungen ebenfalls zählen sollen. 

Nur drei der achtzehn Amtsinhaber gaben vor den Wahlen ihren Rücktritt bekannt. Die
SVP hatte mit André Bugnon und Pierre-François Veillon gleich zwei Abgänge zu
beklagen. Nochmals kandidierten dafür Guy Parmelin und Jean-Pierre Grin. Bei der SP
war es Eric Voruz der nicht mehr antrat. Die Sozialdemokraten hatten mit insgesamt
sechs Mandaten die grösste Fraktion zu verteidigen. Die fünf wieder antretenden
Bisherigen waren Cesla Amarelle, Ada Marra, Roger Nordmann, Rebecca Ana Ruiz und
Jean Christophe Schwaab. Die Devise für die SP lautete, die zwei bei den Wahlen 2011
dazugewonnen Sitze zu verteidigen. Einer dieser Sitzgewinne ging damals zu Lasten des
grünen Stadtpräsidenten von Lausanne, Daniel Brélaz, der 2015 von den Grünen wieder
als Kandidat nominiert wurde, um den Abwärtstrend der vergangenen Jahre zu stoppen.
Neben ihm traten die Bisherigen Adèle Thorens Goumaz und Christian van Singer an.
Ihren 2011 verlorenen Sitz zurückerobern wollte auch die Alternative Linke. Einziger
Kandidat, dem reelle Chancen zugerechnet wurden, war PdA-Grossrat Marc
Vuilleumier. Die Grünliberalen – welche 2011 erstmals ein Mandat erobert hatten –
peilten die Sitzverteidigung mit ihrer Nationalrätin Isabelle Chevalley an. Als weitere
Mittepartei präsentierte die BDP mit Christine Bussat eine interessante und nicht
unumstrittene Kandidatin. Bussat war als Urheberin der sogenannten
«Pädophileninitiatve» bekannt geworden. Laut eigenen Aussagen entschied sie sich für
die BDP, da ihr die SVP in Belangen wie der Ausländerpolitik zu extrem sei. Bei der CVP
kam es bereits im Juni 2014 parteiintern zu einigem Wirbel, weil man den amtierenden
Nationalrat Jacques Neirynck nicht mehr aufstellen wollte. Stattdessen sollte der
ehemalige Verwaltungsrat der Post, Claude Béglé als Spitzenkandidat lanciert werden.
Um die Wogen zu glätten, entschied man sich schliesslich Neirynck doch kandidieren zu
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lassen, jedoch auf der CVP-Seniorenliste, was die Wahlchancen des 84-Jährigen freilich
arg schmälerte. Die FDP schliesslich, die ihre Delegation bei den letzten Wahlen von
drei auf vier Sitze vergrössern konnte, trat mit allen Bisherigen wieder an: Fathi Derder,
Olivier Feller, Isabelle Moret und Olivier Français. Français kandidierte zudem für die
gleichzeitig stattfindenden Ständeratswahlen.
Im Vorfeld des Urnengangs beherrschte die Frage nach einem möglichen
Zusammengehen der FDP mit der SVP die öffentliche Debatte. Im neuen Jahrtausend
war eine Listenverbindung der beiden Parteien stets zustande gelommen – obwohl rein
rechnerisch die FDP kaum je davon profitiert haben dürfte. Aus diesem Grund war die
Skepsis über einen neuerlichen solchen Schulterschluss gross – einerseits bei den
Freisinnigen selber und andererseits in der Waadtländer Medienlandschaft.
Insbesondere die Annahme der Masseneinwanderungsinitiative im Februar 2014 wurde
als Zäsur in der Beziehung zwischen den Parteien wahrgenommen. Für die FDP wäre
eine Listenverbindung weniger für die Nationalratswahlen, als für die Ständeratswahlen
relevant gewesen, da man dort die Unterstützung der SVP für den eigenen Kandidaten
Français suchte. Die SVP betonte zudem, dass eine Zusammenarbeit bei den
Nationalratswahlen Bedingung für eine Listenverbindung bei den anstehenden
Waadtländer Kommunalwahlen sein würde. In der politischen Mitte hoffte man derweil,
die FDP für sich selber gewinnen zu können. Dort hatten sich CVP, GLP, BDP, EDU und
EVP wiederum zu einem breiten Bündnis zusammengetan. Für die FDP schien mehr und
mehr klar, dass eine Listenverbindung ausschliesslich mit der SVP kaum in ihrem
Interesse wäre. Die Partei hatte deshalb Grösseres im Sinn, und versuchte mehrmals die
anderen bürgerlichen Parteien zu einem umfassenden bürgerlichen Block von der Mitte
bis ganz nach rechts zu bewegen. Die Avancen der Freisinnigen stiessen aber weder im
bürgerlichen Lager noch bei der SVP auf offene Ohren. Die CVP wollte sich nicht mit
der SVP einlassen, genauso wenig wie dies die SVP mit den Mitteparteien tun wollte. Der
Linken konnte die Uneinigkeit im bürgerlichen Lager nur recht sein. Die
Sozialdemokraten, die Grünen und die alternative Linke führten ihre traditionelle
Listenverbindung diskussionslos weiter. 
Inmitten der wahltaktischen Streitigkeiten wurde der Waadtländer Wahlkampf durch
interne Affären in der SVP aufgeheizt. Im Sommer wurde bekannt, dass SVP-
Parteipräsidentin Fabienne Despot 2014 ein Gespräch mit Parteikollegen ohne deren
Zustimmung aufgezeichnet hatte. Die Affäre kam ans Licht, weil Despots ehemaliger
Lebenspartner und BDP-Politiker Fred Reichenbach, die SVP mit dem Tondokument
unter Druck setzten wollte. Am SVP-Parteitag im August sorgte die Angelegenheit für
heftige Diskussionen. Despot sagte, sie wolle Kandidatin für die National- und
Ständeratswahlen bleiben, würde aber ihr Amt als Präsidentin zur Verfügung stellen. Die
Delegierten der SVP stellten sich letztlich – wenn auch knapp –  hinter Despot und
beliessen sie sowohl als Kandidatin als auch im Parteipräsidium. Als ob dies nicht genug
gewesen wäre, wurde daraufhin publik, dass die Ex-Freundin von Michaël Buffat –
ebenfalls SVP-Kandidat für National- und Ständerat – eine Klage wegen Gewalttätigkeit
gegen ihn eingereicht hatte. Die Vorwürfe wurden von Buffat bestritten. Auch der
ersehnten bürgerlichen Einigung kamen die Affären wohl nicht zu Gute: Die Gespräche
zwischen der FDP und der SVP verliefen letztlich im Sand, womit beide Parteien alleine
ins Rennen um die Nationalratssitze stiegen.

Die FDP konnte sich schliesslich trotzdem als klare Gewinnerin im Kanton Waadt feiern
lassen. Die Partei legte um ganze 4.8 Prozentpunkte auf 26.8% Wähleranteil zu. Die
Freisinnigen avancierten mit diesem Resultat zur grössten Partei im Kanton. Der
Wahlsieg konnte zudem in einen Sitzgewinn umgemünzt werden, wovon die
neugewählten Laurent Wehrli und Frédéric Borloz profitierten. Fathi Derder – welcher
sich hinter Wehrli einreihte – schaffte die Wiederwahl dank des späteren Erfolges von
Olivier Français im Ständeratsrennen mit leichter Verzögerung ebenfalls. Leidtragende
an diesem Wahlsonntag waren die Sozialdemokraten, welche einen ihrer zwei bei den
eidgenössischen Wahlen 2011 gewonnenen Sitze wieder abgeben mussten. Da Eric
Voruz nicht mehr angetreten war, schafften trotzdem alle ihre Nationalratsmitglieder
die Wiederwahl. Die SP verlor 3 Prozentpunkte an Wähleranteil und kam noch auf 22.2
Prozent. Leichte Rückgänge mussten die SVP mit 22.6 Prozent (-0.4 Prozentpunkte) und
die Grünen mit 11.3 Prozent (-0.3 Prozentpunkte) in Kauf nehmen. Beide Parteien
blieben ohne Sitzverlust, jedoch schaffte bei den Grünen Daniel Brélaz auf Kosten von
Christian van Singer wieder den Einzug in den Nationalrat. Adèle Thorens Goumaz
gelang die Wiederwahl nur, weil Luc Recordon nach seiner Niederlage bei den
Ständeratswahlen auch auf den Nationalratssitz verzichtete. Bei der SVP durften sich
Jacques Nicolet und Michaël Buffat zur Neuwahl beglückwünschen lassen. Die
Grünliberalen kamen noch auf 3.9 Prozent Wähleranteil (-1.2 Prozentpunkte), konnten
aber den Sitz von Isabelle Chevalley halten. Bei der CVP ersetzte wie erwartet Claude
Béglé den relegierten und letztlich abgewählten Amtsinhaber Jacques Neirynck. In
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Sachen Wähleranteil mussten auch die Christdemokraten einen leichten Rückgang
verkraften (neu: 4.6%, -1 Prozentpunkt). Weiterhin keine Vertreter nach Bern schicken
durften die BDP mit 1.8 Prozent Wähleranteil (+1 Prozentpunkt) und das linke Bündnis
zwischen PdA und solidaritéS mit 2.9 Prozent Wähleranteil (-1.1 Prozentpunkte). Aus
dem Kanton Waadt reist somit künftig folgende Delegation nach Bern: 5 FDP, 5 SP, 4
SVP, 2 GPS, 1 CVP und 1 GLP. Mit 6 Nationalrätinnen beträgt der Frauenanteil weiterhin
33%. Die Wahlbeteiligung war mit 42.9 Prozent leicht gestiegen (2011: 41.6%). 2

En vue des élections pour le Conseil national, 377 personnes, dont 145 femmes, se sont
portées candidates dans le canton de Vaud. Représentant un nouveau record (il y en
avait 327 en 2015), ces candidatures étaient réparties sur 24 listes. La part des femmes
sur l'ensemble des candidatures s'est élevée à 38.5 pour cent, contre 34.7 quatre ans
auparavant. Parmi les 18 parlementaires sortant.e.s, 16 ont brigué un nouveau mandat.
En raison de la «prime» aux sortant.e.s, qui leur garantit un avantage en vue d'une
réélection, il ne fallait pas s'attendre à de grands chambardements. Cependant, la
campagne n'a pas manqué de sel, avec notamment la course au 19ème siège obtenu par
le canton en raison de la croissance de sa population. Ce fauteuil supplémentaire a
évidemment aiguisé l'appétit de plusieurs partis. Lors de la dernière législature, la
délégation vaudoise, troisième plus importante après celles de Zurich et Berne,
comptait sept élu.e.s de gauche (cinq PS et deux vert.e.s), deux du centre (un PDC et
une verte libérale) et neuf de droite (cinq PLR et quatre UDC). Les partis écologistes,
grâce à la prépondérance de la question climatique dans le débat public, espéraient se
renforcer, alors que le PDC et l'UDC souhaitaient conserver leurs acquis. Du côté des
mastodontes que sont le PS et le PLR, on rêvait d'un mandat supplémentaire. En
parallèle, l'objectif était de conserver leurs sièges respectifs au Conseil des États.
Le PLR, en plus de ses quatre sortant.e.s Olivier Feller, Frédéric Borloz, Laurent Wehrli
et Isabelle Moret, a présenté la conseillère d'État Jacqueline de Quattro pour conserver
ses cinq sièges. En effet, Fathi Derder (plr) a souhaité se retirer de la vie politique,
après deux mandats durant lesquels il s'est battu pour mettre en place une politique de
soutien aux starts-up au niveau fédéral. Malgré cela, il a regretté que la Suisse ne se soit
pas encore dotée d'un programme d'innovation clair. Sur la liste du parti libéral-radical
a aussi figuré le sénateur Olivier Français, qui faisait face à la concurrence de la gauche
en vue de sa réélection aux États. Si tout se passait comme prévu par les stratèges du
parti, les élu.e.s sortant.e.s devaient conserver leur siège, alors que le fauteuil vacant
semblait promis à Jacqueline de Quattro, dont l'élection ne faisait peu de doute en
raison des scores élevés qu'elle a réalisés à plusieurs reprises lors des élections du
gouvernement cantonal.
Chez les socialistes, la 50e législature (2015-2019) a vu le départ de trois élu.e.s en
cours de route. En effet, en 2017, Cesla Amarelle (ps) a quitté le Conseil national pour
reprendre le flambeau d'Anne-Catherine Lyon (ps) au gouvernement cantonal, tandis
que Jean Christophe Schwaab (ps) a quitté son siège sous la coupole en 2017 pour
s'occuper de son fils aîné souffrant de troubles du développement. Enfin, Rebecca Ruiz
(ps) a pris la même direction que Cesla Amarelle, en remplaçant Pierre-Yves Maillard
(ps) au Conseil d'État vaudois au début de l'année 2019. Leurs fauteuils sont revenus
aux viennent-ensuite de 2015, Samuel Bendahan (ps), Brigitte Crottaz (ps) et Nicolas
Rochat Fernandez (ps). Pour cette élection, les socialistes avaient comme objectif de
conserver leurs cinq mandats, lorgnant même sur un sixième siège, comme c'était le
cas entre 2011 et 2015. Leur résultat s'annonçait étroitement lié à la probable
progression de leurs alliés écologistes, susceptibles de marcher sur les plates-bandes
socialistes en cas de bon score. Comme l'a relevé 24Heures, la section vaudoise du
parti à la rose disposait cependant de plusieurs locomotives électorales: Ada Marra,
vice-présidente romande du PS suisse et candidate à la succession de Géraldine Savary
au Conseil des États à côté de sa candidature au national, Roger Nordmann, chef de la
fraction socialiste au Parlement, et Pierre-Yves Maillard, nouveau président de l'Union
syndicale suisse (USS), semblaient capables de mobiliser l'électorat socialiste. Ce
dernier, dont l'accession à la présidence de l'USS l'obligeait à obtenir un siège, avait
déjà siégé au national entre 1999 et 2004, avant son entrée au Conseil d'État vaudois. Il
a par ailleurs renoncé à viser la chambre haute pour soutenir la candidature féminine
d'Ada Marra. 
Du côté des vert.e.s, les auspices étaient favorables, les grèves pour le climat ayant
notamment fait grand bruit au cours de l'année 2019. Alors qu'Adèle Thorens Goumaz
(vert.e.s), à la chambre du peuple depuis 2007, a présenté une double candidature pour
les deux chambres, Daniel Brélaz (vert.e.s) a visé un nouveau mandat au national. La
candidature du premier écologiste mondialement élu dans un parlement national –
c'était en 1979 – a créé des remous au sein de son parti. En effet, certains membres de
la section vaudoise ont souhaité que Brélaz laisse sa place aux plus jeunes, pour
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permettre à une nouvelle génération d'émerger. Brélaz a assuré qu'il partirait en cours
de mandat en cas d'élection. Stratégiquement, le retirer de la liste serait revenu à se
priver d'une locomotive électorale. À ses côtés, la secrétaire générale de la fédération
romande des consommateurs (FRC) Sophie Michaud Gigon (vert.e.s) s'est présentée.
Parmi les papables, 24Heures a encore cité Léonore Porchet (vert.e.s), Alberto Mocchi
(vert.e.s) – président de la section cantonale –, et Raphaël Mahaim (vert.e.s), dont les
candidatures devaient permettre aux vert.e.s de récupérer le troisième siège perdu en
2015. Les plus optimistes se sont même mis à rêver d'un quatrième siège.
De l'autre côté de l'échiquier politique, la position de l'UDC était jugée fragile par de
nombreux observateurs et observatrices. Alice Glauser-Zufferey (udc), élue entre 2007
et 2011 puis en 2016 suite à l'accession du Guy Parmelin au Conseil fédéral, n'a pas
souhaité briguer un mandat supplémentaire. Aucune candidate n'ayant émergée pour
prendre sa succession, ce sont donc sur des têtes – masculines – connues qu'ont
reposées les ambitions agrariennes de conserver les quatre sièges. Jean-Pierre Grin
(udc) et Michaël Buffat (udc), élus depuis 2007 et 2011, n'avaient pas de souci à se faire
à l'idée de rempiler pour une nouvelle législature, selon 24Heures. Élu en 2015, Jacques
Nicolet (udc) pouvait également légitimement viser une réélection, d'autant plus que le
président de la section cantonale avait réussi à mettre de l'ordre dans les tensions
internes qui ont miné l'UDC vaudoise ces dernières années, menant notamment à
l'exclusion de Claude-Alain Voiblet. Celui-ci avait collé des affiches électorales
personnelles par-dessus celles de son parti lors de la campagne fédérale de 2015.
Derrières les sortants, quelques députés au Grand Conseil nourrissaient l'ambition de
passer à l'échelon fédéral.
L'extrême-gauche a elle aussi affiché ses ambitions en vue de l'élection. Le POP a
présenté 19 candidatures, avec comme têtes de liste Anaïs Timofte, déjà candidate au
Conseil d'État lors de l'élection complémentaire pour succéder à Pierre-Yves Maillard,
et Bernard Borel. Ensemble à gauche, qui a regroupé sous sa bannière SolidaritéS,
Décroissance-Alternatives et Solidarité & Écologie, a présenté une liste complète de 19
candidatures. Un sous-apparentement a été conclu avec le POP. Celui-ci s'est inscrit
dans la grande alliance de gauche qui comprenait également le PS, les vert.e.s ainsi que
leurs listes jeunes. L'extrême-gauche vaudoise n'était plus représentée à Berne depuis
le départ de Josef Zisyadis en 2011 et espérait donc faire son retour sous la coupole.
Le PDC avait pour but de conserver le siège de Claude Béglé. Ce dernier, élu en 2015 à
la place de Jacques Neirynck (pdc), a – selon la presse – donné durant la législature une
image d'élu isolé, dont l'avis ne pèse pas à Berne. Certes, son «esprit libre et franc du
collier» a été apprécié, mais ses voyages diplomatiques «parallèles», selon ses propres
termes, ont fait des vagues durant la campagne. En effet, à la suite d'un voyage privé en
Corée du Nord, le membre de la commission de politique extérieure (CPE) s'est fait
tirer dessus à boulets rouges par la presse: dans des tweets, il avait fait l'éloge du
régime de Kim Jong-Un, saluant un système qui fonctionne «bien mieux qu'on pourrait
l'imaginer», avec de bas salaires certes, mais où «tout est fourni gratuitement par
l'État». Alors que son parti s'est distancé de ses propos, son comportement n'a pas plu
parmi ses pairs. Le conseiller national genevois Carlo Sommaruga (ps) lui a notamment
reproché de «profiter de son statut de parlementaire pour voyager et exister dans les
médias, sans prendre aucune distance avec ce qu'il voit». Cette polémique n'a pas
arrangé les affaires du PDC vaudois, déjà en perte de vitesse ces dernières années. Le
parti n'est plus représenté que par un député au Grand Conseil, contre quatre lors de
la législature précédente. Pour garder sa place à Berne, il a compté sur une alliance des
partis du centre avec le PBD, le PEV et l'UDF. En revanche, le parti vert'libéral n'a pas
souhaité s'associer aux démocrates-chrétiens. Les vert'libéraux se sont alliés au Parti
Pirate. Espérant bénéficier d'une vague verte, le parti a visé un deuxième siège. Seule
élue verte libérale romande lors de la dernière législature, Isabelle Chevalley, figure de
proue du parti, avait bon espoir de recevoir du soutien pour mettre en avant une
transition écologique qui se fait main dans la main avec l'économie. Ce point
constituait le cœur du programme du parti vert'libéral, qui a indiqué compter sur une
politique d'incitation et sur l'innovation pour résoudre le défi climatique.
Dans le grand jeu des alliances, le PLR a exclu tout accord avec les vert'libéraux, trop à
gauche selon lui. Entre l'UDC et le PLR, les stratèges étaient conscients qu'un accord
aurait augmenté les possibilités de conquérir un siège supplémentaire. Cependant, les
positions de deux partis divergeaient fondamentalement sur la direction à prendre
quant aux relations avec l'UE. L'accord-cadre, un des thèmes les plus discutés durant la
campagne, était soutenu par le PLR, alors que l'UDC le rejetait. Finalement, la droite
s'est donc lancée en ordre dispersé dans la bataille.
De manière générale, le thème au centre des discussions durant la campagne a été
celui du climat. Tous les partis s'en sont emparé, y compris l'UDC, qui a souligné
l'importance de défendre la production alimentaire locale. Le parti agrarien a critiqué
les taxes, «seules solutions concrètes proposées par les autres partis, qui remplissent

01.01.90 - 01.01.20 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



les caisses de l'État sans incidence sur l'environnement». Dans le camp opposé, la
gauche radicale a émis le souhait d'atteindre la neutralité carbone d'ici à 2030. Ses
objectifs principaux étaient d'une part la «justice climatique» et d'autre part l'égalité
«pour tous», avec notamment la volonté de rendre les transports publics gratuits. 
Concernant les budgets, le PLR (CHF 400'000) et le PS (CHF 294'000) sont les partis
ayant alloués le plus de fonds à la campagne. Suivaient les vert.e.s avec CHF 220'000,
l'UDC avec CHF 150'000 et le parti vert'libéral avec CHF 86'000. 

Avec une participation de 41.4 pour cent (42.9% en 2015), les partis écologistes ont été
les grands vainqueurs du dimanche électoral. Les vert.es et les vert'libéraux ont doublé
leur députation, décrochant respectivement 4 et 2 sièges. Cette progression s'est faite
au profit de l'UDC, qui est passé de quatre à trois fauteuils, et surtout du PDC, qui n'a
pas décroché de mandat. Le PLR et le PS ont conservé leurs cinq sièges. 
Pour être précis, la plus forte progression est à mettre au crédit des vert.e.s, qui ont
récolté 19.7 pour cent des voix (+8.4 points de pourcentage (pp) par rapport à 2015).
Adèle Thorens Goumaz (47'674 voix), Daniel Brélaz (37'667 voix), Sophie Michaud Gigon
(32'205 voix) et Léonore Porchet (30'860 voix) ont gagné un ticket pour Berne. Avec
l'élection de Thorens Goumaz à la chambre haute, Valentine Python a finalement
accédé au Conseil national en tant que première viennent-ensuite (30'314 voix). Cette
dernière a symbolisé à merveille le succès des écologistes: novice en politique et
climatologue de profession, son élection était révélatrice d'un électorat à la recherche
«de compétences scientifiques pour répondre aux préoccupations sur l'avenir de la
planète», selon 24Heures. Avec une députation passant de 7 à 9 élu.e.s, la gauche a
globalement été à la fête. Malgré une légère régression, le PS a recueilli 20.4 pour cent
des suffrages (-1.8pp). Ada Marra (49'953 voix), Roger Nordmann (45'649 voix), Samuel
Bendahan (37'923 voix) et Brigitte Crottaz (37'755 voix) ont conservé leur siège, alors
que Pierre-Yves Maillard a caracolé en tête des suffrages. Le poids-lourd de la politique
vaudoise a été le candidat le mieux élu, avec 59'514 voix. Nicolas Rochat Fernandez
(31'050 voix) a fait les frais de l'élection de Maillard, ne conservant pas le siège qu'il aura
occupé pendant deux sessions seulement. Avec 4.1 pour cent des suffrages (+1.2pp), la
gauche de la gauche a apporté sa pierre à l'édifice mais n'a pas été récompensée par
un siège. 
En obtenant 8.3 pour cent des voix, le PVL a plus que doublé son score de 2015, qui
était de 3.9 pour cent (+4.4pp). Son allié, le parti pirate, a engrangé 0.8 pour cent des
voix. Ce résultat historique a donné le droit au président de la section cantonale
François Pointet (13'390 voix) de rejoindre sa camarade Isabelle Chevalley (26'488 voix)
dans les travées du parlement. Le PDC a fait les frais de la progression de son
concurrent du centre. Son score – 2.4 pour cent (-2.2pp) – n'a pas suffi à conserver le
siège de Claude Béglé, malgré l'apport, certes minime, du PEV (1.3%), du PBD (0.4%) et
de l'UDF (0.3%). Béglé a sans doute payé ses propos sur la Corée du Nord. En effet, il
n'a récolté que 5'459 bulletins, contre 12'367 en 2015. Comme pronostiqué dans la
presse, l'UDC a également souffert en n'obtenant que 17.4 pour cent des suffrages (-
5.2pp). Dépassé par les vert.e.s, le parti agrarien a dû abandonner un siège. Les sortants
Jean-Pierre Grin (35'966 voix), Jacques Nicolet (33'537 voix) et Michaël Buffat (31'677
voix) ont été réélus. Enfin, le parti libéral-radical est resté le premier parti du canton.
En récoltant 23.3 pour cent des suffrages, il a néanmoins enregistré un recul de 3.5pp
par rapport à 2015. Cela ne lui a pas porté préjudice, puisqu'il a conservé ses cinq
sièges. Olivier Français a reçu le plus de voix (50'328), mais comme celui-ci a ensuite
été élu au Conseil des États, ce sont Isabelle Moret (48'664 voix), Olivier Feller (46'542
voix), Jacqueline de Quattro (44'996 voix), Frédéric Borloz (40'962 voix) et Laurent
Wehrli (40'339 voix), en tant que premier viennent-ensuite, qui siégeront à la chambre
du peuple. Suite à son élection, Jacqueline de Quattro a comme prévu quitté le Conseil
d'État, ce qui a donné lieu à une élection complémentaire.
En résumé, la députation vaudoise pour la 51ème législature se compose de 5 PLR, 5 PS,
4 vert.e.s, 3 UDC et 2 vert'libéraux. 11 hommes et 8 femmes ont été élu.e.s par la
population vaudoise. 3

1) Résultats 1er tour; Résultats 2nd tour; 24H, 21.8.16; LT, 23.9.16; 24H, 24.12.16; LT, 14.1.17; 24H, 14.2., 25.2., 14.3., 28.3.,
30.3., 31.3., 4.4., 5.4., 11.4., 12.4., 13.4.17; 24H, 15.4.17; 24H, 20.4.17; 24H, 21.4.17; 24H, 22.4.17; LT, 26.4.17; 24H, 1.5.17; 24H,
2.5.17; 24H, 10.5.17; LT, 17.5., 22.5.17
2) 24H, 14.4.15; 24H, LT, 18.4.15; 24H, 22.4., 25.4., 7.5.15; NZZ, 29.5.15; 24H, 26.6.15; TG, 29.7.15; TA, 14.8.15; 24H, NZZ, 15.8.15;
24H, 5.9., 7.9., 19.10.15
3) LT, 15.1., 16.1., 9.2.19; 24H, 27.2., 29.3., 21.5., 6.6., 12.6., 20.6.19; 24H, LT, 21.6.19; LT, 23.7., 24.7., 7.8.19; 24H, 9.8., 13.8.,
14.8., 19.8., 21.8., 30.8., 6.9., 9.9., 17.9., 18.9., 20.9., 23.9., 24.9., 26.9., 30.9., 11.10.19; Lib, 16.10.19; 24H, 17.10.19; 24H, LT,
21.10.19; 24H, 23.10.19
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